








Tout électeur et 
tout éligible a le droit d’arguer de nullité les opérations électorales de la commune devant le 
tribunal administratif ».

Dans tous les cas, l'élection 
régulière des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers d'arrondissement, 
des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon élus dès le premier tour 
organisé le 15 mars 2020 reste acquise, conformément à l'article 3 de la Constitution



Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés un nombre de sièges égal à la moitié du nombre des 
sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur lorsqu'il y a plus de quatre 
sièges à pourvoir et à l'entier inférieur lorsqu'il y a moins de quatre sièges à pourvoir. Cette 
attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sous réserve de l'application des 
dispositions du troisième alinéa ci-après. / Si aucune liste n'a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un deuxième tour (…) 

« L'Etat prend à sa charge les 
dépenses provenant des opérations effectuées par les commissions instituées par l'article L. 
241, ainsi que celles qui résultent de leur fonctionnement. / Dans les communes visées aux 
chapitres III et IV du présent titre, il est remboursé aux candidats le coût du papier, 
l'impression des bulletins de vote, affiches et circulaires, ainsi que les frais d'affichage. ». 

« Les dépenses visées à l'article L. 242 ne sont 
remboursées qu'aux listes et aux candidats isolés remplissant les conditions exigées pour 
bénéficier des moyens de propagande et qui ont obtenu au moins 5 % 
des suffrages exprimés. ».



« Il est interdit à tout candidat de porter à la connaissance du public un 
élément nouveau de polémique électorale à un moment tel que ses adversaires n’aient pas la 
possibilité d’y répondre utilement avant la fin de la campagne électorale ».

A partir de la veille du scrutin à zéro heure, il 
est interdit de distribuer ou faire distribuer des bulletins, circulaires et autres documents. A 
partir de la veille du scrutin à zéro heure, il est également interdit de diffuser ou de faire 
diffuser par tout moyen de communication au public par voie électronique tout message ayant 
le caractère de propagande électorale

Ceux qui, à 
l'aide de fausses nouvelles, bruits calomnieux ou autres manœuvres frauduleuses, auront 
surpris ou détourné des suffrages, déterminé un ou plusieurs électeurs à s'abstenir de voter, 
seront punis d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 15 000 euros.

« Pendant les 
six mois précédant le premier jour du mois d'une élection et jusqu'à la date du tour de scrutin 
où celle-ci est acquise, l'utilisation à des fins de propagande électorale de tout procédé de 
publicité commerciale par la voie de la presse ou par tout moyen de communication 
audiovisuelle est interdite. A compter du premier jour du sixième mois précédant le mois au 
cours duquel il doit être procédé à des élections générales, aucune campagne de promotion 
publicitaire des réalisations ou de la gestion d'une collectivité ne peut être organisée sur le 
territoire des collectivités intéressées par le scrutin. Sans préjudice des dispositions du 
présent chapitre, cette interdiction ne s'applique pas à la présentation, par un candidat ou 
pour son compte, dans le cadre de l'organisation de sa campagne, du bilan de la gestion des 



mandats qu'il détient ou qu'il a détenus. Les dépenses afférentes sont soumises aux 
dispositions relatives au financement et au plafonnement des dépenses électorales contenues 
au chapitre V bis du présent titre ».

Saisi d'une contestation 
formée contre l'élection, le juge de l'élection peut déclarer inéligible, pour une durée 
maximale de trois ans, le candidat qui a accompli des manœuvres frauduleuses ayant eu pour 
objet ou pour effet de porter atteinte à la sincérité du scrutin.




